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Les tendances conjoncturelles au quatrième trimestre 2024 

 
 

Une économie fragilisée, mais en voie de stabilisation ? 
 
Au 4ème trimestre 2024, l’indicateur du climat des affaires (ICA) s’établit à 95,6, un niveau en deçà de 

sa moyenne de longue période (100), reflétant un contexte économique fragilisé. Le ralentissement de 

l’économie, qui était en cours depuis le début de l’année, s’est confirmé et même accentué au second 

semestre. L’ICA perd 8,5 points sur l’année. Les perturbations liées au mouvement social de lutte contre 

la vie chère ont amplifié une tendance déjà installée. Les prévisions des chefs d’entreprise pour le début 

d’année 2025 sont défavorables, mais pas davantage que le trimestre précédent, ce qui laisse augurer 

que le point bas pourrait être atteint.  

Selon les chefs d’entreprise interrogés, le niveau d’activité, en recul depuis le début d’année, affiche 

une baisse plus marquée ce trimestre. La consommation des ménages, partiellement contrainte en 

raison du mouvement social, fléchit, et le marché du travail montre des signes de ralentissement, avec 

une hausse du nombre de demandeurs d’emploi. 

Pour autant, le nombre de défaillances d’entreprises ne matérialise pas, pour l’heure, la dégradation de 

la conjoncture.       
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